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Termes de reference


	TITRE:
	Consultant en charge d’analyser le cadre législatif et réglementaire en vigueur à Maurice en lien avec la répression de la criminalité maritime liée aux espèces sauvages

	LIEU:
	Maurice

	SUPERVISEURS:	
	Coordinateur du projet CWT-WIO
Expert juridique




CONTEXTE ORGANISATIONNEL

TRAFFIC International est une organisation non gouvernementale qui œuvre à promouvoir le commerce légal et durable des espèces sauvages à l’échelle mondiale, dans l'intérêt de la planète et des populations. À une époque où la biodiversité subit des pertes sans précédent, TRAFFIC fournit des solutions et des appuis pour lutter contre la dégradation de l'environnement et garantir un avenir positif pour la nature. Nous effectuons un suivi et des recherches sur le commerce des espèces sauvages et fournissons des informations à divers publics à travers le monde en vue de soutenir l’élaboration et la mise en œuvre de politiques et programmes de conservation efficaces. 


CONTEXTE DE LA MISSION

TRAFFIC recherche un consultant basé à Maurice pour soutenir la mise en œuvre des activités prévues dans le cadre du projet CWT-WIO (Paving the way for coordinated action against wildlife trafficking in the Western Indian Ocean). Ce projet vise à évaluer les dynamiques de la criminalité liée aux espèces sauvages dans le Sud-Ouest de l’océan Indien et à évaluer les capacités des cinq Etats membres de la Commission de l’Océan Indien (COI) à lutter efficacement contre cette dernière. 

Dans ce contexte, TRAFFIC recherche un consultant afin de conduire une analyse de la législation et réglementation mauricienne pertinente en matière de répression de la criminalité maritime liée aux espèces sauvages. Le cadre juridique national relatif à la mise en œuvre de la Convention CITES et à la lutte contre le commerce illégal d'espèces sauvages (CIES) (parmi d'autres législations pertinentes) sera analysé afin d'identifier les forces, les faiblesses, les lacunes et des recommandations et propositions de réformes législatives et réglementaires. Un atelier de consultation réunissant des représentants des autorités d'application de la loi, du ministère public, et des experts juridiques nationaux sera organisé pour échanger des points de vue sur la législation et la règlementation existante. L’évaluation donnera lieu à un rapport juridique.

L’analyse se penchera sur les textes sectoriels relatifs à la surveillance du territoire maritime, à la lutte contre la criminalité transnationale organisée, au droit douanier, à la lutte contre la pêche INN, à la protection des écosystèmes marins, au commerce d’espèces inscrites à la CITES, etc. A Maurice, ces textes incluent notamment le ‘Native Terrestrial Biodiversity and National Parks Act’ (NTBNPA) de 2015, le ‘Merchant Shipping Act’, le ‘Maritime Zones Act’, le ‘Customs Act’, et le ‘Fisheries and Marine Resources Act’ (liste non exhaustive).

RESPONSABILITÉS

Le consultant sera chargé de :
1. Elaborer un plan de travail et un calendrier. 
2. Développer un canevas de rapport d’analyse juridique (en français). 
3. Compiler et résumer (en français) la littérature juridique existante (publications scientifiques, articles de revue spécialisées) relative au cadre législatif et réglementaire national applicable à la lutte contre le la criminalité maritime liée aux espèces sauvages. 
4. Réaliser une analyse du cadre législatif et réglementaire pertinent en identifiant les interactions, les recoupements, les incohérences, et les lacunes éventuelles entre les textes.
5. Développer un agenda détaillé pour un atelier national de consultation réunissant les ministères concernés et des experts juridiques dans les domaines d’étude. 
6. Faciliter et animer l’atelier national de consultation. Présenter le draft de l’analyse aux participants.  
7. Modifier et finaliser le draft en intégrant les retours et recommandations des experts et de TRAFFIC.


LIVRABLES

Lors de son intervention, le consultant devra remettre :
· Au début du contrat :
· Une proposition de plan de travail et de calendrier. 
· A la fin du premier mois calendaire :
· Un canevas de rapport d’analyse juridique (en français). 
· Un résumé (en français) de la littérature juridique existante. 
· Une proposition d’agenda détaillé et de méthodologie pour l’atelier de consultation.  
· A la fin du contrat :
· Un compte rendu de l’atelier de consultation consignant les contributions, observations et suggestions effectuées par les experts. 
· La version finale du rapport d’analyse juridique (en français) intégrant les retours et recommandations des experts et de TRAFFIC.
· Un rapport final présentant les résultats de la mission. 


DUREE DU CONTRAT

Le contrat sera établi pour une durée de vingt (20) jours ouvrables à compter de la signature, répartis sur quatre (4) mois. Les vingt jours incluent deux (2) jours consacrés à l’atelier de consultation.

La mission de consultance nécessite un engagement à temps partiel, compatible avec l'exercice d'autres responsabilités professionnelles à temps partiel également. 

Date probable de début de la mission : Mai 2026. 

Le calendrier détaillé d’exécution sera validé conjointement avec TRAFFIC, en fonction des dates retenues pour les ateliers de consultation et de la disponibilité des parties prenantes.


PROFIL REQUIS

Le profil du consultant devra répondre aux critères suivants :
· Diplôme de niveau Master en droit (au minimum) ;
· Expérience juridique dans le secteur environnemental ou dans le secteur du commerce maritime ;
· Expérience pertinente en matière de revue de littérature juridique et de rédaction de rapports juridiques complexes ;
· Solides compétences en recherche et en analyse, avec la capacité d’exposer clairement des problématiques complexes et de synthétiser un volume important d’informations de manière claire ;
· Très bonne connaissance et compréhension des cadres politiques et législatifs à Maurice, ainsi que des institutions compétentes chargées de leur mise en œuvre et de leur application, en particulier dans le domaine maritime ;
· Excellente connaissance du droit mauricien en matière pénale (de manière générale) et du droit relatif à la criminalité maritime (en particulier). Une expérience dans l’un de ces domaines constitue un atout;
· Excellentes capacités rédactionnelles et aptitude à comprendre et synthétiser des informations provenant de sources variées;
· Bonnes compétences organisationnelles, capacité à prioriser et à livrer les travaux dans les délais impartis, y compris sous pression;
· Expérience dans l’organisation/facilitation d’ateliers multi-acteurs;
· Personne très motivée et orientée vers les résultats, capable de travailler de manière autonome, sous supervision à distance, de définir ses priorités de travail et de respecter les échéances ;
· Excellentes qualités relationnelles, avec de fortes compétences en communication et un bon sens de la diplomatie ;
· Maîtrise parfaite du français et de l’anglais (oral et écrit).
· Citoyenneté mauricienne ou statut de résident permanent (condition essentielle).


SUPERVISION

Le consultant travaillera sous la supervision directe du Coordinateur du projet CWT-WIO et de l’Expert juridique de TRAFFIC. 


ENVOI DES CANDIDATURES

Les personnes intéressées sont priées d’envoyer un CV détaillé, une lettre de motivation (en français) et une offre financière (sans les frais d’atelier et de mission) en veillant à indiquer un numéro de téléphone et trois références professionnelles. Les candidatures devront être envoyées par mail à volatiana.randriamanantsoa@traffic.org avec en objet : « Consultant juridique Maurice ». 

Date limite d’envoi des candidatures : : mercredi 15 avril 2026 à minuit (heure de Madagascar, GMT+3). Les dossiers ne respectant pas les conditions d’envoi seront rejetés.

Le consultant devra s’assurer au préalable qu’il ou elle est en mesure d’honorer au titre de cette mission toutes ses obligations fiscales ainsi que le paiement de cotisations sociales en vertu des lois en vigueur à Maurice. 
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